
Le présent Accord entre en vigueur le jour où les Parties, par échange de notes,

s'informent l'une l'autre qu'elles ont rempli les obligations et se sont conformées à la

procédure prévue par leur loi nationale à cette fin. Dans le cas où l'échange des

notes n'a pas lieu le même jour, le présent Accord entre en vigueur à la date de la

seconde note.

ARTICLE Xil

(1) Le présent Accord peut être révisé ou modifié à tout moment avec le

consentement écrit des Parties.

(2) Toute révision ou modification apportée au présent Accord entre en vigueur

conformément à la procédure fixée à l'article XI.

ARiLEMil

Les Annexes du présent Accord, de même que l'Annexe interprétative, forment

partie intégrante du présent Accord.

Le présent Accord reste en vigueur durant trente (30) ans. Si aucune des Parties n'a

notifié à l'autre son intention de le dénoncer au moins six (6) mois avant ce terme, il

sera reconduit pour des périodes additionnelles de dix (10) ans chacune, à moins

que, au moins six (6) mois avant le terme de l'une de ces périodes additionnelles,

l'une des Parties ne notifie à l'autre son intention de le dénoncer.


